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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 18 décembre 2014  portant inscription au titre de l’année 2015 
au tableau d’avancement à la hors-classe du corps des directeurs des soins

NOR : AFSN1430996A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

des soins de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2002-551 du 19 avril 2002 relatif au classement indiciaire des directeurs des soins 

de la fonction publique hospitalière ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 avril 2002 relatif à l’échelonnement indiciaire des directeurs des 

soins de la fonction publique hospitalière ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des directeurs 

des soins en sa séance du 18 décembre 2014,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des soins dont les noms suivent sont inscrits au titre de l’année 2015 au tableau 
d’avancement à la hors-classe du corps des directeurs des soins :

est nommé à compter du 1er janvier 2015 :

 1 Philippe KRATZ.

Sont nommés à compter du 1er juillet 2015 :

 2 dominique BARTHelemY.
 3 Sophie BeCU.
 4 Franck BellieR.
 5 Jacques BeRGeAU.
 6 Catherine BiTKeR.
 7 marc BORdieR.
 8 Pascal BOUdiN.
 9 Nathalie BOURiNG.
10 Viviane CAillAVeT.
11 Brigitte CASTAiNG.
12 marc CATANAS.
13 Patricia CHAmPel.
14 Claudine CHARBONNeAU.
15 Catherine CHAZOTTeS.
16 Soizic delACROiX.
17 laurence deRCHe.
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18 Alain dUPRe.
19 marie-dominique FieSCHi.
20 François GiRAUd-ROCHON.
21 Jean-luc HeRCe.
22 Patricia KRill.
23 Valérie lAmASSe.
24 Christine leBAS.
25 Fabien le BRiS.
26 dominique leHNeN.
27 Brigitte lemAiRe.
28 Corinne leSCURe.
29 Patricia lOGeR.
30 Nadine mAlAVeRGNe.
31 Annick RiOU.
32 Annick TRAmONi.
33 Éliane TRAN.
34 Odile TURKO.
35 Christiane VANeSSCHe.
36 Agnès WYNeN.
37 maurice ZilliOX.

Sont nommées à une date ultérieure :

38 Ginette RiCHARd, le 18 août 2015.
39 Jeannine lAmOUR, le 1er septembre 2015.
40 Sylvie mARQUeT, le 1er décembre 2015.

Article 2

la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification soit en 
déposant un recours gracieux devant l’administration auteur de la décision, soit un recours conten-
tieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

la directrice générale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 18 décembre 2014.

 Pour la directrice générale et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 M.-C. Chatenay-Rivauday-MaRel
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